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Le clin d’œil de lybek

TITE  Andrey  Nze  En-
gone, Gabonais d'une 
vingtaine d'années, a été 

placé en détention à la prison 
centrale d'Oyem depuis quelques 
jours. Le jeune homme présenté 
comme un voleur récidiviste s'est 
emparé du poste téléviseur de 
son voisin.
Le jour des faits vers 19 heures, 
Tite Andrey Nze Engone tourne 
autour de la maison de son plus 
proche voisin. Constatant que le 
maître des lieux n'est pas encore 
rentré, il s'introduit par effrac-
tion dans la maison en passant 
par la fenêtre arrière. Le visiteur 
qui ne s'intéressait qu'au poste 
téléviseur, le décroche du mur 
puis quitte précipitamment le 
lieu avec son butin. Malheureu-
sement, au moment où il s'ap-
prêtait à prendre le large, il est 
surpris par le maître des lieux 
qui le neutralise et le conduit au 
poste de gendarmerie de Mitzic.
Après avoir bouclé la procé-

dure, les Officiers de police 
judiciaire (OPJ) présentent le 
malfrat devant le procureur de 
la République près le tribunal 
d'Oyem. Au sortir de son audi-
tion chez le juge d'instruction, 
Tite Andrey Nze Engone a été 
placé sous mandat de dépôt au 
Peloton.

Mitzic : en prison 
pour vol d'un 
écran plasma
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Libreville/Gabon

Le cambrioleur tenant son 
butin.
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LE restaurant "Le Rétro", 
l ' u n  d e s  p l u s  v i e u x 
établissements de Port-

Gentil a été victime en fin 
de la semaine dernière d'un 
début d'incendie. Le sinistre a 
partiellement détruit le bureau 
de la responsable de la structure 
établie au centre-ville du chef-
lieu de la province de l'Ogooué-
Maritime.
Selon plusieurs témoignages, 
c'est vers 6 heures que le feu s'est 
déclaré dans la pièce abritant 
le bureau de la promotrice 
du Rétro. Les flammes, qui se 

sont rapidement répandues 
dans le local, ont touché un 
ordinateur et une bonne partie 
de la paperasse. Alertés par des 
bonnes volontés, les éléments 
du groupement des sapeurs-
pompiers, arrivés promptement 
sur le lieu du sinistre se sont mis 

à la tâche. Ce qui leur a permis de 
circonscrire le feu. Évitant ainsi 
sa propagation dans l'ensemble 
du bâtiment à deux niveaux.
Si les causes réelles de l'incendie 
ne sont pas encore connues, par 
contre la piste d'un court-circuit 
n'est pas à négliger.

Port-Gentil : le restaurant "Le Rétro" 
à deux doigts d'être réduit en cendres

Jean-Paulin ALLOGO
Port-Gentil/Gabon

L’établissement sauvé de justesse par les sapeurs-pompiers.
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RO C H  J o ë l   M b o u -
lou Obiang alias Sissi, 
Gabonais de 34 ans, an-

cien repris de justice, a été incar-
céré à la prison centrale d'Oyem, 
pour abus de confiance, escro-
querie et usurpation de titre.
Selon une source proche du dos-
sier, les problèmes judiciaires 
qui valent à Roch Joël Mbou-
lou Obiang son retour en prison 
commecent quand il fait la cour 
à une dame au centre-ville de Bi-
tam. Auprès de celle-ci, il se fait 
passer pour un Officier de police 
judiciaire (OPJ) nouvellement 
affecté au commissariat de la ville 
des Trois-Frontières. Aussi, la 
femme qui croit vraiment avoir 
trouvé l’homme de sa vie, lui 
offre-t-il le gîte et le couvert. Met-
tant à profit son titre, ce dernier 
profite ensuite de la naïveté de la 
femme amoureuse pour lui souti-
rer de l'argent avant de disparaître 
tout d'un coup. Le cœur meurtri, 
la victime prend la direction du 
commissariat de Bitam pour en 
savoir davantage sur son fameux 

officier de police. Mais les vrais 
agents de l’unité lui répondent 
qu'il est totalement inconnu 
de leurs effectifs. Peu de temps 
après, elle tombe nez à nez avec 
le pseudo-flic en train de déam-
buler au Quartier-Est. Elle donne 
l'alerte auprès des riverains qui 
l’aident à neutraliser le séducteur 
impénitent, avant de le conduire 
au commissariat. Lors de son 
audition, le mis en cause a re-
connu les faits d’escroquerie et 
nié ceux d’usurpation du titre 

d’Officier de police. Sauf que plu-
sieurs commerçantes du grand 
marché de Bitam ont formelle-
ment reconnu l’individu qui les 
aurait grugées à maintes reprises. 
Prenant souvent le large avec 
des sommes allant de 15 000 à 
25 000 francs.
Face à la gravité des faits, Roch-
Joël Mboulou Obiang a été dé-
féré devant le parquet d'Oyem, 
puis écroué au Peloton, après 
son audition par le magistrat 
instructeur.

Bitam : un faux 
policier écroué à la 
prison du Peloton

Alexis NDONG SIMA
Oyem/Gabon

Roch-Joël Mboulou Obiang a été écroué à la prison du Peloton 
d’Oyem.
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